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Autres opérations

Fusions et scissions



SOCIETE POUR L’INFORMATIQUE INDUSTRIELLE – S.I.I. 

 
Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance au capital de 40.000.000 € 

Siège social : 87, quai Panhard & Levassor, Paris 75013 
315 000 943 RCS Paris 

 
(Société absorbante) 

 
et 
 

FEEL EUROPE GROUPE 

 
Société par actions simplifiée au capital de 550.000 € 

Siège social : 45/47, boulevard Paul Vaillant Couturier Ivry-sur-Seine 94200 
 429 619 489 RCS Créteil 

 
(Société absorbée) 

 
 

Avis de projet de fusion 

 
 
Suivant acte sous seing privé en date du 19 novembre 2019, 
 
ont établi le projet de fusion par voie d'absorption de la société "FEEL EUROPE GROUPE" par la société 
"S.I.I" : 
 
Evaluation de l’actif et du passif : 
Actif : 22.620.511 € 
Passif : 19.885.175 € 
Actif net : 2.735.336 € 
 
Rapport d’échange des droits sociaux : la société absorbante détenant l’intégralité des titres de la société 
absorbée, il ne sera pas procédé à l’échange des actions de la société absorbée contre des actions de la 
société absorbante. 
 
Mali de fusion : la différence entre la valeur nette des biens apportés, soit 2.735.336 €, et la valeur nette 
comptable des actions de la société absorbée dans les livres de la société absorbante, soit 12.386.246 
euros, s’élève à 9.650.910 €, somme qui constitue un mali de fusion.  
 
Conformément à l'article L. 236-6 du Code de commerce, le projet de fusion a été déposé aux greffes : 
- du Tribunal de commerce de Paris pour la société "S.I.I" le 21 novembre 2019. 
- du Tribunal de commerce de Créteil pour la société "Feel Europe Groupe" le 21 novembre 2019. 
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